
   
 

Procès-verbal  
du Comité Syndical 

du Syndicat de Rivières les Usses 
du 03 juin 2026 

 
Nombre de délégués : 
En exercice :                   16    
Délégués présents :       9 
Suppléants (avec voix) :   2 
Suppléants (sans voix) : 0 
Pouvoirs :                         1    
Titulaires excusés :          4 
Titulaires absents :           3 
…………………………………………......... 

 Votes exprimés :           12 

L’an deux mille vingt-six 
Le trois juin à dix-neuf heure trente 

Le Comité Syndical du Syndicat de Rivières les Usses dûment convoqué 
par Monsieur Jean-Yves Mâchard, Président du Syr’Usses, s’est réuni au 
nombre prescrit par la loi, en la salle annexe de la salle Jean XXIII de 
Frangy 

 

Date de convocation et d’affichage : 28 mai 2026 

DELEGUES PRESENTS :  
Délégués titulaires : Monsieur Jean-Marc BOUCHET, Madame Stéphanie BRUN, Monsieur 
Georges CANICATTI, Madame Jacqueline CECCON, Monsieur Stéphane DUPONT BOIS, 
Monsieur Rémi LAFOND, Monsieur Jean-Yves MÂCHARD, Madame Odile MONTANT, 
Monsieur Christophe SIBILLE 
Délégués suppléants :  
▪ Avec voix : Monsieur Bruno MICHOTEY (sup. de M. Desseigne), Monsieur Mickaël 

TISSOT (sup. de Mme Dusonchet),  
▪ Sans voix car titulaires présents : / 

Pouvoirs : Monsieur BONNEMOY (pouvoir à M. Jean-Marc Bouchet) 
DELEGUES EXCUSES :  Monsieur Nicolas BONNEMOY, Monsieur Simon DESSEIGNE, Madame 
Sylvia DUSONCHET, Monsieur Baptiste ROCHER 
DELEGUES ABSENTS : Monsieur André BOUCHET, Monsieur Emmanuel GEORGES, Monsieur 
Philippe JACQUESON, 
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1 Article L5211-13-1 
Version en vigueur depuis le 13 octobre 2013 
Création LOI n°2013-907 du 11 octobre 2013 - art. 34 

 



   
 

 
 

 
2 Selon des conditions fixées par une délibération annuelle, l'organe délibérant de l'établissement public de coopération 
intercommunale peut mettre un véhicule à disposition de ses membres ou des agents de l'établissement public lorsque l'exercice 
de leurs mandats ou de leurs fonctions le justifie. 
Tout autre avantage en nature fait l'objet d'une délibération nominative, qui en précise les modalités d'usage. 
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Président 1 051,88 €                                   894,10 €                                       

1er Vice-President 420,92 €                                      357,78 €                                       

2nd Vice-President 420,92 €                                      357,78 €                                       

3ème Vice-President 420,92 €                                      357,78 €                                       

1er délégué supplémentaire du bureau -  €                                           173,60 €                                       

2ème délégué supplémentaire du bureau -  €                                           173,60 €                                       

Total enveloppe maximale brut mensuelle en € 
du IBTFB au 01/01/2024 2 314,63 €                                 2 314,63 €                                  

Indemnisation maximale
correspondant au % de l'indice 

IBTFP en vigueur

Indemnisation proposée
correspondant au % de l'indice 

IBTFP en vigueur
dans la limite du taux maximal


